
ARTICLE 27
Installation d'Appareils radiotélégraphiques

Tous les navires auxquels s'applique le présent Chapitre devront, s'ils;ont pas dispensés en vertu de l'Article 28, être munis d'une installation
élegraphique conforme aux dispositions de l'Article 31, ainsi qu'il est ditès:
2) Tous les navires à passagers, quelles que soient leurs dimensions.5) Tous les navires de oharge de 1,600 tonneaux de jauge brute et au-

dessus.
Toute Administration d'un pays a la faculté de différer l'application desitions du paragraphe 1 (b) précédent, aux navires de oharge de moine de

tonneaux de jauge brute appartenant à ce pays, pendant une période ne;ant pas cinq ans à partir de la date de mise en vigueur de la présente
ntion.

ARTICLE 28
Dispenses aux Prescriptions de l'Article 27

Toute Administration d'un pays peut, si elle juge que la route suivie etiditions du voyage sont telles qu'une instalflation radiotélégraphique n'est
onnable ni nécessaire, dispenser des prescriptions de l'Article 27 les navires
enant à ce pays:
ires à passagers.

certains navires à passagers individuellement ou par catégorie lorsqu'au
cours de leur voyage:

(i1) ils ne s'éloignent pas de plus de 20 milles de la terre la Olus


